
Février 2026 

Chères Chasseresses, Chers Chasseurs, 

Comme à l’accoutumée, au début de mars se tiendra notre assemblée générale. Evénement phare de 
notre Fédération c’est une parfaite occasion de rencontrer des amis en St Hubert ainsi que de partager 
notre passion commune.  

Cette année nous parlerons de la future régulation du cerf élaphe dans le Jura, du stand de tir et des tirs 
périodiques, de la potentielle arrivée de la peste porcine africaine (PPA) dans nos contrées ou encore de 
la réintroduction de l’obligation de suivre des cours d’éducation canine.   

Comme tous ces sujets sont proches de nous, je me réjouis d’avance de vous rencontrer nombreuses et 
nombreux lors de nos assises annuelles.  

A toutes fins utiles, vous trouverez ci-après les informations nécessaires concernant la tenue de cette 
réunion ainsi que les rapports d’activités. Les rapports des commissions ne seront pas lus lors de 
l’assemblée. Je ne peux donc que vous encourager à les parcourir.  

Pour la FCJC - Nicolas Wallimann 

Magnifique cerf élaphe jurassien. Merci à Pierre pour le partage de ce cliché présageant de très belles 
rencontres ! 

Assemblée des délégué.e.s 
Samedi 14 mars 2026 - 14:00 
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       Fédération Cantonale Jurassienne des Chasseurs 

Assemblée des délégué.e.s 
Samedi 14 mars 2026 - 14:00 

2882  Saint-Ursanne (Halle de gymnastique) 

Ordre du jour : 

Dès   13:30 Accueil des invité.e.s, délégué.e.s et participants.e.s 

          14:00 1. Mot d’accueil par le président de la société organisatrice et les autorités
communales

2. Hommage aux chasseurs disparus
3. Appel et contrôle des cartes de vote des délégué.e.s et nomination
 de deux scrutateurs
4. Procès-verbal de la dernière assemblée (Montfaucon - 08.03.2025)
5. Rapports

5.1 Président FCJC
5.2 Présidents des commissions & évaluation des trophées 
5.3 Office de l’Environnement 

- informations et statistiques concernant la dernière saison
- développement au sujet de la future régulation du cerf élaphe

6. Comptes et budget
6.1 Rapport du caissier 
6.2 Rapport des vérificateurs des comptes 
6.3 Approbation des comptes 2025 
6.4 Cotisations 2026
6.5 Budget 2026

        Pause  

7. Propositions retenues en vue de l'élaboration du règlement 2026 - 2027
8. Positionnement des sections au sujet de la demande d’augmentation des

cotisations à ChasseSuisse
9.  Parole aux invité.e.s
10. Honorariats et remerciements
11. Divers et imprévus

Exposé par le Service de la consommation et des affaires vétérinaires (SCAV) 
Lionel Bertholet (vétérinaire cantonal) 

Sujets : Peste Porcine Africaine (PPA) & Cours d’éducation canine 



 
 

 

Rapport d’activités 2025 
Président FCJC   
 
 

Rétrospective 2025 (faits marquants) 
 

Collaboration avec le Département de L’Environnement    
Il est incontestable qu’une gestion cynégétique efficace passe par une 
bonne collaboration entre les services de l’Etat et la FCJC. Je suis 
heureux de pouvoir vous informer que le travail réalisé en 
collaboration avec ENV a été fructueux et bénéfique aux deux parties.  

Certains dossiers ont nécessité de nombreuses discussions et 
négociations. En finalité, très souvent, des compromis ont été trouvés 
consolidant ainsi la gestion de la chasse jurassienne.  

Pour ne mentionner que quelques exemples, je citerais : 

 la reconduite budgétaire à l’identique du mandat de prestation dans un contexte financier 
cantonal tendu 

 le support financier substantiel de l’Etat dans la réalisation du projet de stand de tir 

 la compensation des territoires de chasse perdus dans le cadre de la mise sous protection de 
zones humides "dites sensibles" 

 l’attention portée aux requêtes de la FCJC au sujet de la gestion du chamois et autres espèces   

Je reviendrai plus en détail sur ces points plus loin dans mon rapport.  
 

Lors de nos débats nous avons trouvé une oreille attentive auprès de l’inspecteur de la faune Amaury 
Boillat que je remercie chaleureusement pour sa collaboration.  

Une nouvelle législature a débuté et je ne peux 
qu’espérer que le nouveau Ministre en charge du 
Département de l’Environnement, Monsieur Jean-Paul 
Lachat, aura lui aussi à cœur de perpétuer les bonnes 
relations entre l’Office de l’Environnement et la FCJC. 

Il ne va pas sans dire que tout ce travail efficace n’aurait 
jamais pu être réalisé sans l’apport d’un bureau et d’un 
comité compétant et motivé. A cet égard je souhaite 

remercier vivement tous les membres du comité, ainsi que notre secrétaire administrative pour leur 
soutien et pour la masse de travail souvent réalisée dans l’ombre. Un merci particulier également aux 
quatre présidents de section pour la gestion de leur entité respective. 

Le comité ainsi que toutes les commissions sont au grand complet et fonctionnent avec efficience. C’est 
sur cette base solide que nous pouvons nous appuyer afin de relever les futurs défis. 

 
 

 
Communication et visibilité   
A l’instar des années précédentes il a été important pour moi de valoriser la chasse jurassienne au travers 
d’une bonne couverture médiatique.  

Une fois encore les efforts n’ont pas été 
ménagés afin que les principaux vecteurs 
d’information communiquent sur les affaires 
cynégétiques jurassiennes. 

J’aimerais ici remercier tout particulièrement 
le QJ et Canal Alpha pour leur soutien.  

Toujours au sujet de la communication, vous 
aurez remarqué que notre site internet est 
bien vivant. Ceci a été possible grâce au travail 
réalisé par notre gestionnaire du site Pascal 
Montavon. Merci à toi Pascal.  

Arnaud Beuchat, quant à lui fait vivre nos pages Facebook et Instagram. A l’aise avec les outils de 
communication modernes il met également l’intelligence artificielle au service de la FCJC. Merci à toi 
Arnaud. 

Tous ces moyens de communication sont à votre disposition si vous désirez faire passer un message, une 
annonce, etc…   
 

Projet stand de tir "En Varmenne" 
Incontestablement le projet le plus important, complexe et chronophage de l’année dernière. La FCJC et 
moi comme président ont été très chanceux de pouvoir compter sur un responsable de projet dévoué, 
perspicace et ne comptant pas ses heures. Je voudrais nommer ici notre caissier Flavien Lachat. 

Le travail que Flavien a réalisé est colossale. De ce fait 
les tâches qui m’ont été assignées se sont limitées à la 
signature de quelques documents. Un énorme MERCI 
à Flavien pour l’efficience démontrée dans la gestion 
et la conduite de ce projet. 

Il faut certainement également remercier L’Etat pour 
nous avoir accordé un apport financier substantiel. 
Sans cette contribution initiale, le projet de stand ne 
se serait jamais concrétisé. Les chasseurs que je 

représente formulent leur gratitude envers nos autorités politiques. 

Sauf imprévu, les candidats chasseurs de 2ème année pourront utiliser les installations du stand pour leurs 
entrainements et le 18 avril 2026 la première session d’examens se déroulera au stand de "Varmenne". 
L’ouverture à tous les chasseurs se fera très certainement avant la chasse générale de 2026. 
 

Interdiction de chasse au gibier d’eau et refuges de chasse   

Ce projet, sous l’égide de L’office de L’Environnement, devrait trouver son épilogue à l’entrée en vigueur 
du prochain règlement sur l’exercice de la chasse (2026 - 2027). A l’heure où j’écris ces lignes, ce 
règlement n’est pas encore définitivement rédigé, néanmoins il apparaît qu’après d’âpres négociations 
la compensation des plans d’eaux qui seront fermés à la chasse au gibier d’eau par de nouveaux 
territoires de chasse est un principe acquis.  

Pourquoi le sanglier est traqué dans le 
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S’agissant des refuges de chasse 
(étang de la Gruère - étang des Royes - 
tourbière de la Chaux-des-Breuleux) 
les dispositions prises concernant ces 
endroits considérés comme 
"écosystèmes sensibles" 
m’interpellent !  

En été, ce sont des hordes de touristes 
qui déferlent à la Gruère et en hiver ce 
sont les patineurs qui griffent la glace 
de l’étang gelé.  

Mais en finalité c’est la chasse qui dérange ?    

 

Contrat de prestations  
Ce contrat liant la FCJC et l’Etat a été rediscuté, renégocier. A noter que le 
prochain contrat sera validé pour une période de quatre années. Dans une 
situation financière cantonale délicate l’enveloppe budgétaire totale est restée 
la même mais la répartition des fonds a été adaptée.   

Dans les grandes lignes : 

 plus de moyens seront alloués à la formation des candidats chasseurs 
ainsi qu’à la formation continue des chasseurs et ceci principalement 
dans les aspects sécuritaires 

 une rubrique (avec dotation financière) concernant l’organisation de la régulation du sanglier en 
hiver a été créée 

 dans un souci d’optimisation de la qualité des journées de travail des fonds supplémentaires ont 
été accordés 

 la subvention pour l’exploitation d’une volière pour appelants (parc à lièvres) a été supprimée. 

 

 

Perspectives 2026  
 

Stand de tir "En Varmenne" 
Ce projet continuera de passablement nous occuper cette 
année. Il s’agira de réfléchir et de mettre en place l’organisation 
idoine afin de pouvoir réaliser les tirs périodiques dans les 
meilleures conditions.  

Je pense à la structure organisationnelle, aux moniteurs de tir, 
au budget de fonctionnement, à la communication des plages 
d’ouverture du stand, à la convocation des chasseurs, aux 
modalités de réussite des tirs, etc…, etc….  

Bref il y a encore passablement de travail à réaliser et de défis à relever.  
 

 

Règlement sur l’exercice de la chasse 2026 - 2027   
En juin de cette année nous débuterons la saison avec un nouveau règlement sur l’exercice de la chasse 
et aussi un territoire de chasse un peu plus étendu suite au changement d’appartenance cantonale de la 
commune de Moutier.  

Fondamentalement le règlement ne devrait pas trop changer. Néanmoins les 
propositions formulées par les chasseurs seront attentivement étudiées et le 
cas échéant peut-être appliquées.  

Aussi, sans trop s’avancer, on peut croire en une adaptation à la hausse du 
plan de chasse chamois. Ne pas oublier également que cette année, pour la 
première fois dans notre canton, nous prélèverons des cerfs élaphes.  

La FCJC portera une attention toute particulière afin que les intérêts et les souhaits des chasseurs soient 
entendus. 

Pour bien des éléments contenus dans le règlement, notre cellule scientifique a apporté un éclairage et 
des suggestions d’une grande pertinence. Merci à Lucas Wolfer le coordinateur ainsi qu’à tous les 
membres de la cellule scientifique.  

A voir aussi si cette années les discussions sur la révision de la loi cantonale sur la chasse pourront être 
amorcées. 
 

Chasse à l’arc 

Si vous vous en souvenez, l’année dernière je 
vous avais informé que j’avais formulé auprès de 
ChasseSuisse une demande afin de lancer un 
processus de l’égalisation de la chasse à l’arc en 
Suisse.  

ChasseSuisse a pris bonne note de ma requête 
et a organisé un sondage d’opinion auprès des 
chasseurs suisses.  

En résumé, une courte majorité des chasseurs 
ayant répondu au sondage sont favorables à la 
réalisation d’un projet pilote.  

Cependant compte tenu d’une démarcation pas très nette et d’un climat politique peu favorable pour 
l’instant, le comité central de ChasseSuisse a décidé d’ajourner le projet.  

Néanmoins, sur une base de volontariat, il reste possible qu’un canton initie (au niveau cantonal) un 
projet pilote.  

Nicolas Wallimann 
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Rapport d’activité 2025 
Commission de la formation 

 
 

Chères amies chasseresses, chers amis chasseurs, veuillez trouver ci-après les faits marquants qui ont 
jalonné l’année 2025 au sein de la commission de la formation.  
 

Préambule 
Je tiens à remercier vivement la formatrice et tous les formateurs responsables des cours de théorie ainsi 
que les organisateurs de journées de pratique pour leur engagement sans faille et leur flexibilité. Leur 
assistance m’a été extrêmement précieuse. Sans leurs efforts il n’y aurait pas eu de nouveaux chasseurs 
jurassiens en 2025.  
 

Cursus de formation 
La totalité des cours de théorie et les journées pratiques ont pu avoir lieu. Les candidats ont donc 
largement pu effectuer les heures nécessaires à l’inscription aux examens.  

Les nombreuses journées d’activité en faveur du patrimoine naturel ont été maintenues afin de garder 
un maximum de possibilités aux candidats malgré le peu de nouveaux candidats inscrits cette année. 
 

Examens 
Au terme de la formation 13 candidats de première année ont passé les épreuves avec succès. Les 
épreuves écrites se sont déroulées à Delémont le vendredi 25 avril dernier. 

Les candidats de deuxième année au nombre de 6 sur 8 ont réussi leurs examens et sont maintenant des 
chasseurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De gauche à droite : Jean-Claude Beuchat (président de la commission d’examens) - Lachat Arthur (Roche 
d’Or) - Montavon Fabrice (St-Brais) - Gunzinger Joey (Rebeuvelier) - Cattin Jonas (Les Emibois) Jecker 
Killian (Saulcy) - Marchand Gauthier (Bassecourt). 

 

 
Durant l’année 2025 différents changements sont intervenus : 
Charles-Edouard Stucki est le nouveau formateur "Armes-munitions-optique". 

Pour la formation "Ecologie de la faune et connaissance de la nature", le nouveau formateur est Michael 
Peluso. 

Et dans le groupe "Manipulation-tir-estimation des distances" sous la responsabilité d’Hubert Choulat, 
plusieurs personnes sont aussi actives soit : Montavon Fabrice, Porchet Gabriel, Seuret Michel, Coullery 
Raphael et Morel Justin. 

Je remercie particulièrement Jean-Philippe Laville pour son engagement durant ces dernières années. 

Concernant la journée ETAS qui se tiendra au chalet de la Diana à Courfaivre le 21 mars prochain, 
plusieurs modifications seront apportées au niveau organisationnel.  

A ce jour, seulement deux candidats sont inscrits officiellement et quelques demandes d’informations 
nous sont parvenues. Il est important que l’on fasse plus de publicité. 

Nous nous réjouissons de pouvoir commencer les entrainements et réaliser les examens de tir au stand 
de Varmenne. 

Je désire débuter la formation sécurité pour les chasseurs en même temps que les séances des tirs 
obligatoires… 

             Eddy Cornu 

 

 

Rapport d’activité 2025  
Commission de la protection  

 
 

Les principales activités de la commission de protection restent le sauvetage des faons, en partenariat 
avec l’association "SOS Sauvons les faons" et la sécurisation des routes.  

Toutefois la commission a accepté une nouvelle mission et va s’engager à l’avenir dans la préparation 
des journées de travail, en collaboration avec ENV et les partenaires. Cela va prendre du temps, on ne 
va pas tout chambouler, nous espérons mieux planifier et valoriser ce que nous faisons, nous y 
reviendrons l’année prochaine. Pour rappel, l’administration des journées reste dans les mains de notre 
secrétaire administrative Mylène, qui fait un super boulot, merci Mylène. 
 

La collaboration entre la FCJC et l'association 
SOS sauvons les faons est excellente, 
l’association ne voit pas les chasseurs comme 
des "ennemis", au contraire ils sont bien 
accueillis et leur participation en tant 
qu’intervenants, c’est-à-dire pour épauler les 
pilotes de drones et poser les caisses sur les 
faons est encouragée et reconnue.  
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assistance m’a été extrêmement précieuse. Sans leurs efforts il n’y aurait pas eu de nouveaux chasseurs 
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De gauche à droite : Jean-Claude Beuchat (président de la commission d’examens) - Lachat Arthur (Roche 
d’Or) - Montavon Fabrice (St-Brais) - Gunzinger Joey (Rebeuvelier) - Cattin Jonas (Les Emibois) Jecker 
Killian (Saulcy) - Marchand Gauthier (Bassecourt). 

 

 
Durant l’année 2025 différents changements sont intervenus : 
Charles-Edouard Stucki est le nouveau formateur "Armes-munitions-optique". 
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nous sont parvenues. Il est important que l’on fasse plus de publicité. 

Nous nous réjouissons de pouvoir commencer les entrainements et réaliser les examens de tir au stand 
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Je désire débuter la formation sécurité pour les chasseurs en même temps que les séances des tirs 
obligatoires… 

             Eddy Cornu 

 

 

Rapport d’activité 2025  
Commission de la protection  

 
 

Les principales activités de la commission de protection restent le sauvetage des faons, en partenariat 
avec l’association "SOS Sauvons les faons" et la sécurisation des routes.  

Toutefois la commission a accepté une nouvelle mission et va s’engager à l’avenir dans la préparation 
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va pas tout chambouler, nous espérons mieux planifier et valoriser ce que nous faisons, nous y 
reviendrons l’année prochaine. Pour rappel, l’administration des journées reste dans les mains de notre 
secrétaire administrative Mylène, qui fait un super boulot, merci Mylène. 
 

La collaboration entre la FCJC et l'association 
SOS sauvons les faons est excellente, 
l’association ne voit pas les chasseurs comme 
des "ennemis", au contraire ils sont bien 
accueillis et leur participation en tant 
qu’intervenants, c’est-à-dire pour épauler les 
pilotes de drones et poser les caisses sur les 
faons est encouragée et reconnue.  

 

 
 



 

Un grand merci à toutes et tous qui ont donné de leur temps tôt le matin pour le sauvetage des faons, 
ainsi qu’aux apprenti-e-s chasseurs qui ont participé et pour qui les heures sont comptabilisées. 

Les résultats sont comparables aux années précédentes, 295 fauches contrôlées, 117 faons sauvés et 
deux décès annoncés (faons déjà assez grands, donc fuyards, qui n’ont pas pu être mis sous caisse, qui 
avaient été détectés mais qui sont revenus dans la fauche). 

A cela, en complément, s'ajoute les sauvetages effectués par les chasseurs à l'aide des moyens    
"traditionnels", à savoir lampes de chantier, mise en place de répulsif, etc… 

Un grand merci aux membres protection des quatre Dianas. 

Le deuxième grand axe est la sécurisation des routes. Après Porrentruy - Courgenay, et Glovelier - Sceut 
en 2024, le tronçon Courtedoux - Fahy a aussi été équipé en 2025, alors que dans le Fahy le tronçon 
Porrentruy - Bure a été contrôlé et les poteaux remis dans l’ordre.  

Les nouveaux détecteurs sont en effet capables de transmettre un signal de 
l’un à l’autre, ce qui permet de tenir compte de la vitesse des véhicules pour 
activer les alarmes. Des détecteurs actifs ont ainsi été posés tous les deux 
poteaux et en juxtaposition de chaque côté de la route pour garantir la 
couverture, et les réflecteurs possessifs sur le reste.  

Comme lors des fauches les poteaux sont momentanément enlevés puis 
replacés, ils doivent être numérotés pour pouvoir être remis dans le bon 
ordre garantissant ainsi leur efficacité.  

Nous espérons recevoir bientôt de ENV les informations sur les accidents 
impliquant du gibier, pour pouvoir analyser l’efficacité des nouveaux moyens 
mis en œuvre et une optimisation possible. 

 

La commission protection remercie 
la Fondation Jurassiennes 
Territoires Naturelles qui a envoyé à 
tous les chasseurs un fascicule 
rappelant ses activités, nous 
pouvons ainsi tous voir ou revoir ce 
que cette fondation fait pour notre 
environnement dans le Jura, et 
l’image qu’elle véhicule.  

Elle est ainsi et aussi un acteur 
incontournable des journées de 
travail, un énorme merci à ces membres et son comité.  

Je terminerai ce rapport en remerciant chaleureusement Nadia, Evan et Lucas pour leur travail et leur 
aide, et suis très heureux d’annoncer la venue d’Alexy Chambaz comme représentant de la Diana d’Ajoie. 
L’équipe est au complète pour la première fois depuis des années.  

Comme l’an passé, nous vous encourageons à donner un peu de votre temps et fournir votre aide aux 
sauvetages des faons pour une ou plusieurs interventions en soutien aux pilotes de drones (activité 
réalisée quand nos activités cynégétiques sont réduites.  Une courte formation/sensibilisation de moins 
d’une heure est demandée.  

Albert Crausaz 

 

 

 

 

Rapport d’activité 2025 
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Formation 
Les cours d’obéissance et de rapports ont été organisés au printemps 2025. Du début avril à fin juin, 14 
personnes ont participé aux cours d’obéissance et de recherches au sang. 

Les épreuves clôturant ces formations se sont déroulées le samedi 28 juin 2025 à Courfaivre. 

Nous avons été accueillis par la section Diana de Delémont et son Président Pierre Voyame que je 
remercie pour la parfaite organisation de cette journée. 

Je remercie également les 5 juges, Michel Buchwalder, Pascal Joye, Denis Huguelet, Etienne Dobler et 
Gérald Fueg qui d’année en année répondent favorablement pour juger ces épreuves. 

Grâce à la participation et l’assiduité des conducteurs aux entraînements, les 14 chiens engagés ont tous 
brillamment réussi ces épreuves. 
 

Epreuve d'obéissance  7 participants 7 réussis 
     

Nom Prénom Localité Nom du  
chien  Race 

Belgrado Gilberto Courchapoix Jackson du Vion Drahtaar 
Choulat Marie-Madeleine Courcelon Vegas Wachtelhund 
Dobler Etienne Glovelier Hortense dit Vespa springer spaniel 
Frund Sylvain Châtillon Ruby griffon bleu de Gascogne 
Guerdat Pierre-André Bassecourt Cally springer spaniel 
Messerli John Fregiécourt Vasco Epagneul breton 
Voyame Pierre Bassecourt Luna griffon bleu de Gascogne 

     
     

Epreuve de recherche du gibier  7 participants 7 réussis 
     
Aschwanden Yane Delémont Skippy Springer Spaniel 
Beuchat  Arnaud Soulce Azor Courant lucernois 
Bieri Alan Les Pommerats Iko Drathtaar 
Braillard Marc Soubey Merlin Chien d’Oysel 
Guerdat Pierre-André Bassecourt Cally springer spaniel 
Kury Gilbert Courchapoix Taiau Bruno du Jura 
Wolfer Lucas Saint-Ursanne Balto Parson Russell 
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       Participants aux épreuves 2025. 
 

Les formations 2026 d’obéissance et de recherches au sang débuteront début avril. Toutes les 
informations seront disponibles sur le site internet et paraîtront également dans la newsletter.  

A mentionner que la FCJC a reçu de la part de la fédération des chasseurs neuchâtelois une demande de 
coopération dans le domaine de la formation cynologique. C’est avec plaisir que la commission des 
chiens partagera ses connaissances et son expérience avec nos amis chasseurs neuchâtelois.   

Recherches du gibier blessé 
Les statistiques pour la saison 2025-2026 sont consultables sur le site internet. A mi-janvier 2025, 37 
recherches ont été effectuées avec un taux global de réussite de 35%. A noter, le bel engagement des 
nouveaux conducteurs ayant réussi les épreuves 2025. 
 

Pour conclure, je remercie les membres de la commission pour l’excellent travail fourni lors des cours 
de formation et également tous les conducteurs de rouge pour leur disponibilité durant toute l’année. 

Bassecourt, le 14 février 2026 

Pascal Montavon - Responsable de la Commission des chiens 
 

 

 

 

Cours pour chiens de chasse 2026 
Chaque printemps, de début avril à fin juin, la FCJC organise 
des formations réservées aux chasseurs/chasseresses 
jurassiens et leur compagnon : 

 Obéissance 
 Rapport sur terre, à l’eau 
 Chien de rouge 

 
Obéissance 
Cette formation est ouverte à l’ensemble des chiens de chasse (chien courant, d’arrêt, broussailleur, 
terrier, etc.). Elle permet de travailler l’obéissance et la sociabilité de son compagnon en groupe ou de 
façon individuelle. Cette formation est clôturée par un examen. 
 

Rapports 
Cette formation réservée aux chiens ayant réussi le cours d’obéissance permet de travailler les aptitudes 
de son chien au rapport sur terre et au rapport à l’eau. Cette formation est clôturée par un examen. 
 
Chien de rouge 
Cette formation permet d’apprendre les règles élémentaires et s’entraîner afin d’accomplir plus tard des 
recherches au sang avec leur compagnon. Les chiens admis doivent être âgés d’au moins 15 mois et avoir 
suivi un cours d’obéissance. Cette formation est également clôturée par un examen. 
 
Informations et inscriptions 
Toutes les informations ainsi que le calendrier définitif seront communiquées durant le mois de mars. 
Condition : le chien doit répondre aux normes vétérinaires en vigueur (puce électronique, vaccins, etc.). 
La finance d’inscription s’élève à Fr. 30.— par formation (obéissance, rapport ou chien de rouge) pour 
les membres d’une section Diana de la FCJC (non-membres : Fr. 60.--) et devra être réglée lors du premier 
entraînement. 

Tous ces cours seront validés par des épreuves qui se dérouleront à la fin du mois de juin. 
Le délai pour les inscriptions est fixé au 15 mars 2026. 

 
Merci de vous inscrire via le formulaire électronique présent sur le site de la FCJC https://fcjc.ch/cours/ 
 

En cas de questions, vous pouvez vous adresser au responsable de la commission : 
Pascal Montavon,  Courriel : pascal.montavon@bluewin.ch 
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La cellule scientifique de la FCJC a planché sur divers sujets durant 
l’année 2025.  

Le premier concerne une espèce malheureusement quelque peu 
oubliée des chasseurs : le lièvre brun, qui fait l’objet d’un moratoire 
dans notre canton depuis 2010 et d’un plan d’action cantonal 
depuis 2013. La fin de l’année 2024 correspondait au terme de la 
deuxième période du plan d’action (2019-2024).  

Sur les conseils de la cellule scientifique, la FCJC a donc encouragé les autorités cantonales à poursuivre 
le plan d’action lièvre par une troisième période qui s’étalera de 2025 à 2028. L’objectif principal est de 
poursuivre les efforts mis en œuvre en faveur de notre bossu (revitalisation du biotope et régulation des 
prédateurs).  

Lors des discussions avec l’ENV, la FCJC et sa cellule scientifique ont émis le souhait de pouvoir remettre 
le lièvre au plan de chasse les années de forte densité. Ceci permettra certainement de remotiver notre 
corporation à fournir des efforts en faveur du lièvre mais aussi de soutenir la chasse au chien courant, 
patrimoine culturel de notre région. 

Le retour du cerf élaphe dans nos contrées a retenu toute l’attention 
de la cellule scientifique.  

La connaissance de notre population actuelle de cerf élaphe est 
lacunaire et ne permet pas une vision claire de la gestion de cette 
espèce sur le long terme.  

La cellule scientifique a donc recommandé à l’ENV de mettre en place 
un suivi précis de l’espèce et de sa colonisation de notre territoire.  

L’ENV a indiqué que des parcours spécifiques de suivi du cerf seraient mis en place à court terme. Les 
premiers prélèvements devraient voir le jour prochainement.  

Dans ce cadre, la cellule scientifique recommande d’axer les prélèvements sur les mâles (idéalement de 
classe jeune) afin de préserver les biches, garantes du développement de notre population de cerf. Il 
sera également important de définir des zones précises où les prélèvements pourront être réalisés et 
d’essayer de mettre en place un système de chasse le plus démocratique possible. 

La FCJC et sa cellule scientifique souhaitent qu’une gestion 
durable du sanglier soit mise en place sur notre territoire 
cantonal.  

Selon les premières discussions, ceci semble passer par une 
meilleure cohérence entre les différentes périodes de 
chasse, notamment par rapport à la protection des laies 
allaitantes.  

Une collaboration plus active entre les secteurs de traque durant la chasse hivernale semble également 
essentielle.  

 

 

Finalement, les discussions menées autour du sujet du 
chamois permettront une augmentation des 
prélèvements de cette espèce, dont les effectifs se 
portent bien sur notre territoire cantonal. Et ceci dès 
la prochaine saison de chasse.  

Il est aussi prévu d’instaurer une limite au niveau du 
prélèvements des boucs afin de rétablir un sex-ratio 
plus équilibré et de limiter la pression sur les boucs 
d’âges moyens qui permettent d’assurer la diversité 
génétique et la robustesse de notre population de 
chamois. 

Lucas Wolfer - coordinateur de la cellule scientifique 

 

 

 Parlez-en autour de vous ! 
 
 

 

A l’heure actuelle nous avons très peu d’inscriptions pour la prochaine session de formation de candidats 
chasseurs. Le nombre est si réduit que la session 2026-2027 pour les 1ère année risque d’être suspendue.  
Comme vous le savez, en temps normal les nouveaux chasseurs comblent à peine la diminution naturelle 
du nombre de chasseurs. Nous vous encourageons donc à motiver les personnes qui hésiteraient 
encore ! 
 

Si tu apprécies le contact avec la nature…. 
Si tu souhaites approfondir tes connaissances du milieu naturel…. 
Si tu as envie de par ciper à la protec on de biotopes…. 
Si tu recherches des sensa ons fortes…. 
Si tu désires te procurer ta propre venaison…. 
Alors inscris-toi à la forma on pour l’obten on du permis de chasse. Bien vite tu découvriras 
que ce e ac vité deviendra une passion !  
Renseignements :   079 819 00 91   /    079 731 09 67 
Inscrip on :  h ps://fcjc.ch/forma on/ 
 
 

Pensez à retourner vos carnets de prélèvement jusqu’au 15 mars au plus 
tard à :  

Office de l'Environnement  
Case postale 69 

   Chemin du Bel'Oiseau 12 
2882 Saint-Ursanne 
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Finalement, les discussions menées autour du sujet du 
chamois permettront une augmentation des 
prélèvements de cette espèce, dont les effectifs se 
portent bien sur notre territoire cantonal. Et ceci dès 
la prochaine saison de chasse.  

Il est aussi prévu d’instaurer une limite au niveau du 
prélèvements des boucs afin de rétablir un sex-ratio 
plus équilibré et de limiter la pression sur les boucs 
d’âges moyens qui permettent d’assurer la diversité 
génétique et la robustesse de notre population de 
chamois. 

Lucas Wolfer - coordinateur de la cellule scientifique 

 

 

 Parlez-en autour de vous ! 
 
 

 

A l’heure actuelle nous avons très peu d’inscriptions pour la prochaine session de formation de candidats 
chasseurs. Le nombre est si réduit que la session 2026-2027 pour les 1ère année risque d’être suspendue.  
Comme vous le savez, en temps normal les nouveaux chasseurs comblent à peine la diminution naturelle 
du nombre de chasseurs. Nous vous encourageons donc à motiver les personnes qui hésiteraient 
encore ! 
 

Si tu apprécies le contact avec la nature…. 
Si tu souhaites approfondir tes connaissances du milieu naturel…. 
Si tu as envie de par ciper à la protec on de biotopes…. 
Si tu recherches des sensa ons fortes…. 
Si tu désires te procurer ta propre venaison…. 
Alors inscris-toi à la forma on pour l’obten on du permis de chasse. Bien vite tu découvriras 
que ce e ac vité deviendra une passion !  
Renseignements :   079 819 00 91   /    079 731 09 67 
Inscrip on :  h ps://fcjc.ch/forma on/ 
 
 

Pensez à retourner vos carnets de prélèvement jusqu’au 15 mars au plus 
tard à :  

Office de l'Environnement  
Case postale 69 

   Chemin du Bel'Oiseau 12 
2882 Saint-Ursanne 

 



La Fédération Cantonale Jurassienne des Chasseurs est à la recherche de 
 

Monitrices / Moniteurs de tir 
 

Le projet de stand de tir à Varmenne arrive à bout touchant et les 
installations devraient être fonctionnelles, pour la partie obligatoire 
(100 mètres fixe pour les armes à canon rayé et 30 mètres mobile pour 
les armes à canon lisse), dès la fin du mois de février 2026.  

Les tirs périodiques pour les chasseresses et chasseurs jurassiens 
débuteront durant l’année 2027 selon des modalités qui restent 
encore à affiner.  

Afin de pouvoir exploiter nos installations dans les meilleurs délais, la FCJC est à la recherche de 
personnes désireuses d’intégrer le team "stand de tir" afin de fonctionner comme monitrice ou moniteur 
de tir.  

Toutes les personnes intéressées sont les bienvenues et peuvent faire part de leur intérêt jusqu’au 31 
mars prochain par courriel à flavien.lachat@bluewin.ch. 

Le profil idéal correspond à une personne à l’aise avec la 
manipulation des armes, le réglage des optiques et sans concession 
sur la sécurité. Une certaine disponibilité, selon un tournus à 
planifier, est également souhaitée.  

Passé le délai, une séance d’informations se tiendra avec les 
intéressé-e-s afin de leur fournir l’entier des informations 
nécessaires. 

 
 
 

 Agenda : 
• Samedi 14 mars  AG FCJC - St Ursanne 
• Samedi 21 mars  journée ETAS - chalet des chasseurs  Courfaivre 
• Samedi 28 mars  AG FSVD - Echichens 
• Samedi 18 avril  examens chasse - stand "En Varmenne" 
• Samedi 2 avril  AG FVSC - Chermignon 
• Samedi 2 mai  AG Diana Romande - Couvet (NE) 
• Samedi 20 juin  AG ChasseSuisse - Neuchâtel 

 
 

Remerciements 
Merci à Mylène Comte-Erard, Pierre Boillat, Eddy Cornu, Albert Crausaz, Pascal Montavon, Lucas Wolfer, 
Cyril Dick, Arnaud Beuchat et Paul Humer pour leurs contributions à l’élaboration de cette publication.  

 
 

 

 

Présentation de vos trophées à l’assemblée des délégué-e-s  
Plus la panoplie des trophées exposés est grande, plus la diversité de la 
faune jurassienne sera représentée. Je ne peux donc que vous encourager 
ardemment à présenter vos trophées lors de l’AG. 

Tous les propriétaires de trophées exposés participent au tirage au sort de 
prix.  

A gagner : - 1 bracelet chevreuil 
- 2 permis d’invités

Si cela devait être des questions de logistique qui vous retiennent, je suis convaincu qu’un membre de 
la commission des trophées représentant votre section va trouver un moyen d’effectuer le transport de 
vos trophées.  

Afin de préparer au mieux l’exposition, tous les trophées devront être apportés la veille de l’assemblée 
(13 mars) entre 18:00 et 18:30.  

Merci de veiller à ce que vos trophées soient correctement identifiables en comportant votre nom. 

Evaluation intercantonale des trophées 
Le samedi 7 février dernier s’est tenue à Provence (NE) l’évaluation intercantonale des trophées. Parmi 
les nombreux trophées présentés 32 provenaient du Jura (3 sangliers - 14 chevreuils - 13 chamois - 2 
têtes bizardes).  

Certains des trophées jurassiens possèdent les caractéristiques permettant d’espérer une évaluation à 
hauteur des valeurs limites pour l’obtention d’une distinction.  Les résultats détaillés vous seront 
communiqués lors de notre assemblée générale de mars prochain.  

Un grand merci au président de la commission des trophées, John Messerli, et à toute son équipe pour 
leur dévouement et pour avoir activement et dignement représenté la FCJC en terre neuchâteloise.  

Inscription à votre journée de travail
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Présentation de vos trophées à l’assemblée des délégué-e-s  
Plus la panoplie des trophées exposés est grande, plus la diversité de la 
faune jurassienne sera représentée. Je ne peux donc que vous encourager 
ardemment à présenter vos trophées lors de l’AG. 

Tous les propriétaires de trophées exposés participent au tirage au sort de 
prix.  

A gagner : - 1 bracelet chevreuil 
- 2 permis d’invités

Si cela devait être des questions de logistique qui vous retiennent, je suis convaincu qu’un membre de 
la commission des trophées représentant votre section va trouver un moyen d’effectuer le transport de 
vos trophées.  

Afin de préparer au mieux l’exposition, tous les trophées devront être apportés la veille de l’assemblée 
(13 mars) entre 18:00 et 18:30.  

Merci de veiller à ce que vos trophées soient correctement identifiables en comportant votre nom. 

Evaluation intercantonale des trophées 
Le samedi 7 février dernier s’est tenue à Provence (NE) l’évaluation intercantonale des trophées. Parmi 
les nombreux trophées présentés 32 provenaient du Jura (3 sangliers - 14 chevreuils - 13 chamois - 2 
têtes bizardes).  

Certains des trophées jurassiens possèdent les caractéristiques permettant d’espérer une évaluation à 
hauteur des valeurs limites pour l’obtention d’une distinction.  Les résultats détaillés vous seront 
communiqués lors de notre assemblée générale de mars prochain.  

Un grand merci au président de la commission des trophées, John Messerli, et à toute son équipe pour 
leur dévouement et pour avoir activement et dignement représenté la FCJC en terre neuchâteloise.  
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